
Quels documents faut-il pour adhérer au Club ?  

 

 - un certificat médical récent qui atteste que l’état physique et mental 

du candidat est compatible avec la pratique du Tir Sportif. 

 - une photocopie de pièce d’identité. 

 - deux photos d’identités. 

 - une autorisation parentale pour les jeunes, à remplir et à signer par 

les deux parents. 

 

LES COTISATIONS SAISON 2024 – 2025 (1ier septembre au 31 août) 

 

 Adulte >21 ans : 135 €uros - le Carnet de Tir gratuit est obligatoire. 

 Jeune   <21 ans : 88   €uros - le Carnet de Tir gratuit est obligatoire. 

 Jeune en salle Tir Air Comprimé 68 €. (Si un parent Membre 58 €) 

 

Les tarifs comprennent la Licence Fédérale Tir/Assurance/Adhésion CLTS. 

 

 Adhésion 2ième Club : le candidat doit être en possession d’une Licence 

FFTir en cours et, si cela est le cas, à jour d’autorisation(s) de détention et 

de séances d’assiduité au Tir (à justifier). Joindre à l’imprimé d’adhésion un 

chèque de 70 Euros à l’ordre de la CLTS. 

 

 L’acceptation de ces conditions et des termes de notre règlement 

intérieur est un préalable. Le port du Badge FFT est obligatoire au pas de 

Tir. 

  

 La licence/assurance de la Fédération Française de Tir et l’Adhésion 

à la CLTS sont obligatoires pour pratiquer sur nos Pas de Tir. 

 

N’HESITEZ PAS A  CONTACTER les Responsables de Permanences  

 

Adresse Postale : CLTS Henri PECCARD (Président) 

   19 rue des frères Morane, 

   54420 SAULXURES LES NANCY 

Siège Social :    6 rue du Couchant 54460 LIVERDUN  

Téléphone – Mail :         06 07 87 27 53 – hp54clts@orange.fr 

Secrétaire Général :   Gilles DRUAUX 06 98 71 85 04 

Webmaster :   Francis ROYER 06 83 59 83 77 

Site :    www.compagnie-liverdunoise-tir-sportif.fr 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPAGNIE LIVERDUNOISE DE TIR SPORTIF 

Stands de Tir : carrière des Miternes 

« Ecole de Tir » en salle : 6 rue du Couchant 

 54460 LIVERDUN 
 

 

 La Compagnie Liverdunoise de Tir Sportif est une association 

régie par la loi 1901. Créée en 1977 par des passionnés de Tir, elle est 

affiliée à la Fédération Française de Tir. 

 

 

Sa vocation première est 

l’initiation et  la pratique du Tir de Loisir et Sportif. 
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VENEZ DECOUVRIR LE TIR SPORTIF 

AU SEIN DE NOTRE CLUB 

 

 Vous pourrez ainsi découvrir notre passion et apprécier les vraies 

valeurs de notre sport. 

 

 Le Tir est une discipline sportive qui fut inscrite au programme 

Olympique dès la renaissance des Jeux en 1896 à ATHENES. 

 

 C’est le deuxième sport individuel au monde après le golf. 

 

 Le Tir peut se pratiquer en France à partir de 9 ans jusqu’à un âge très 

avancé. 

 

 Il requiert des aptitudes physiques normales, du calme, de la 

concentration et un goût prononcé pour la précision et l’effort. 

 

 Par ses exigences, il favorise le développement de la volonté et 

oblige à se surpasser. 

 

 Après une séance de Tir on est, certes fatigué, mais bien dans sa tête. 

 

 Il n’est pas réservé à une élite mais accessible à tous… hommes, 

femmes, jeunes gens et enfants. 

 

 Vous pouvez choisir le Tir de Loisir et ensuite, si vous le 

souhaitez, la compétition. 

 

 Bien entendu, le Tir Sportif, de Loisir ou de Compétition, nécessite 

le respect de règles intangibles de sécurité et la connaissance fondamentale 

des techniques. 

 

 Le TIR c’est 95% de mental, pour le reste c’est de la technique, du 

matériel et beaucoup d’entraînement ! 

 

 Aussi n’hésitez plus, renseignez-vous et prenez rendez-nous avec 

nos Initiateurs de Tir FFT. 

Des séances - découverte/initiation - sont possibles sur invitation. 

 

L’ORGANISATION 

 

 « Carrière des Miternes » Permanences Mensuelles 

 

 - 1ier samedi de 9 h 30 à 11 h 

 - 2ième samedi de 15 h à 16 h 30’ (9 h  à 12 h  Ball-Trap) 

 - 3ième dimanche de 9 h à 11 h 

 - 4ième jeudi 14 h à 16 h 30 

 

Carrière des Miternes 

 

Horaires autorisés des séances de Tir : semaine 8 h 19 h, 

samedi 9 h 12h - 15 h 19 h, dimanche 10 h 12 h 

 

Tir Rapide Récréatif Francis ROYER 06 83 59 83 77 

 

Silhouettes Métalliques Sullivan VAN VYVE 06 62 36 07 57 

 

Armes Longues Régis HUMMEL 06 01 97 84 76 

 

Pistolet Sport  Eric CLAUDOT 06 74 29 36 57 

 

Ball-Trap François CLAUDOT 07 88 14 63 92 

 

« ECOLE de TIR » Salle 6 rue du Couchant 

 

Samedi de 14 à 16 h 30 – Tir Air Comprimé (hors vacances) 

 

Eric CLAUDOT « Initiateur de Tir FFT » 06 74 29 36 57 

eric.clau.clts@gmail.com 

Régis HUMMEL « Initiateur de Tir FFT » 06 23 29 79 63 

   regis.hummel@club-internet.fr 

François CLAUDOT « Initiateur de Tir FTT » 07 88 14 63 92 

francois.clau.clts@gmail.com 

Sullivan VAN VYVE « Animateur de Tir FFT 06 62 36 07 57 

  

En juin « Challenge de Printemps » multi-disciplines, Ball-Trap, Bench-

Rest, Silhouettes Métalliques, Tir Rapide Récréatif, Pistolet Sport  
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